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(54) PANTALON EVOLUTIF

(57) L’invention concerne un pantalon évolutif (1)
comprenant, d’une part, un corps de pantalon (2) ayant
deux échancrures (3) au niveau des hanches (4) sur la
ligne de taille (5), et d’autre part, deux éléments élasti-

ques (6) remplissant les échancrures (3) et orientés dans
le sens de la ligne de taille (5).

Selon l’invention chaque élément élastique (6) a une
forme de pentagone (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne un pantalon de
grossesse évolutif qui accompagne la femme enceinte
tout au long de sa grossesse et après l’accouchement.
[0002] On connaît au moins quatre grands types de
pantalon de grossesse.
[0003] Un premier type de pantalon de grossesse com-
prend une coupe taille haute et une ceinture élastique
d’une hauteur importante entourant le ventre et les lom-
baires de la femme enceinte. Le fait que la ceinture élas-
tique soit d’une hauteur importante et fasse le tour de la
taille pose un problème de confort, l’élastique serrant
l’abdomen.
[0004] Un deuxième type de pantalon comprend une
coupe taille haute et une poche élastique de type kan-
gourou située sur la zone de grossissement du ventre.
Ce deuxième type de pantalon peut être équipé d’un sys-
tème de réglage de la ligne de taille disposé en général
sur la partie haute de la poche élastique. La position de
ce système de réglage sur le ventre implique une tension
supplémentaire sur celui-ci, source d’inconfort.
[0005] Un troisième type de pantalon de grossesse
comprend une coupe taille basse permettant d’exclure
le ventre de la ligne de taille. La longueur de la ligne de
taille des femmes enceintes évoluant avec la grossesse,
ce type de pantalon ne peut pas être porté tout au long
de la grossesse. De plus, un pantalon taille basse fait
ressortir le ventre, ce qui pose des problèmes de confort
au niveau du ventre et de l’entrejambe.
[0006] Un quatrième type de pantalon de grossesse
comprend une ligne de taille élastique et, sur la face avant
du pantalon, une zone élastique en forme de U qui re-
couvre les chevilles, les deux jambes et l’entrejambe en
passant au niveau du pubis. Une telle zone élastique
permet de conserver une souplesse de tissu au niveau
des jambes et de la partie ventrale, mais créée au niveau
du ventre une tension permanente, qui est une source
d’inconfort.
[0007] En outre, on connaît un pantalon évolutif décrit
dans le document FR 2 954 050 qui présente deux échan-
crures en forme de « V » au niveau des hanches sur la
ligne de taille. Chaque échancrure est remplie d’une piè-
ce de tissu ayant pour fonction de masquer la jambe et
de donner une certaine mobilité aux deux côtés opposés
de l’échancrure. Afin d’ajuster la ligne de taille au porteur
du pantalon, chaque côté de l’échancrure comporte un
système de réglage formé par des oeillets disposés de
part et d’autre de l’échancrure et un lacet passant au
travers des oeillets de manière à joindre les deux côtés
de l’échancrure. Ainsi, la personne portant le pantalon
ajuste la longueur de la ligne de taille jouant sur le serrage
du lacet au niveau de chaque échancrure. Du fait de la
forme étriqué en V de l’échancrure, ce pantalon ne pré-
sente pas une amplitude de réglage suffisante pour
qu’une femme puisse le porter tout au long de sa gros-
sesse. En outre, cette forme en V des échancrures im-
plique une tension se répercutant au niveau de la fourche

du pantalon, générant une sensation d’inconfort. De plus,
son système de réglage doit être adapté manuellement
lorsqu’il est enfilé et/ou retiré, ce qui n’est pas un gage
de praticité lors de l’enfilage et/ou de la pose du pantalon
pour une femme enceinte. Enfin, les échancrures et le
système de réglage ne présentent aucun caractère es-
thétique.
[0008] La présente invention vise à fournir un pantalon
évolutif capable d’accompagner la femme enceinte tout
au long de la grossesse et après l’accouchement, le tout
en alliant confort et esthétique.
[0009] La présente invention est un pantalon évolutif
comprenant, d’une part, un corps de pantalon ayant deux
échancrures au niveau des hanches sur la ligne de taille
du pantalon, et d’autre part, deux éléments élastiques
remplissant les échancrures et orientés dans le sens de
la ligne de taille, caractérisé en ce que chaque élément
élastique a une forme de pentagone. L’utilisation d’une
forme pentagonale disposée sur les hanches permet de
fournir un potentiel d’extension de grande amplitude tout
en garantissant le confort et la liberté de mouvements
des jambes d’une femme enceinte portant le pantalon
de la présente invention.
[0010] Selon une première caractéristique additionnel-
le de l’invention, le pentagone est asymétrique.
[0011] Selon une deuxième caractéristique addition-
nelle de l’invention, l’élément élastique en forme de pen-
tagone comporte un premier côté suivant la ligne de taille,
deux seconds côtés sensiblement parallèles l’un à l’autre
et descendant de part et d’autre du premier côté, et deux
troisièmes côtés se rejoignant l’un l’autre de manière à
former la pointe basse du pentagone.
[0012] Selon une particularité de la deuxième carac-
téristique additionnelle de l’invention, afin de s’adapter à
l’anatomie de la femme portant le pantalon, au moins un
des deux troisièmes côtés est curviligne et de préférence
incurvé vers l’intérieur du pentagone.
[0013] Selon une première possibilité de cette particu-
larité de l’invention, le troisième côté s’étendant vers l’ar-
rière du corps de pantalon est curviligne et de préférence
incurvé vers l’intérieur du pentagone. Cette caractéristi-
que permet de guider l’élément élastique en direction
des lombaires garantissant leur maintien, et de contour-
ner les muscles fessiers laissant une entière mobilité des
jambes.
[0014] Selon une seconde possibilité de cette particu-
larité de l’invention, le troisième côté s’étendant vers
l’avant du corps de pantalon est curviligne et de préfé-
rence incurvé vers l’intérieur du pentagone. Avantageu-
sement, cela permet d’épouser l’anatomie de la cuisse
et de limiter la répercussion de la tension, due à l’étire-
ment de l’élément élastique, au niveau de la fourche du
corps de pantalon.
[0015] Selon une troisième caractéristique addition-
nelle de l’invention, lorsque le pantalon n’est pas porté,
le rapport, au niveau de la ligne de taille, de la longueur
des éléments élastiques sur la longueur de la ligne de
taille est compris entre 0,48 et 0,68, de préférence entre
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0,55 et 0,61, et de préférence 0,58.
[0016] Selon une quatrième caractéristique addition-
nelle de l’invention, lorsque la ligne de taille est étirée au
maximum, le rapport, au niveau de la ligne de taille, de
la longueur des éléments élastiques sur la longueur de
la ligne de taille est compris entre 0,64 et 0,84, de pré-
férence entre 0,72 et 0,76, et de préférence 0,74.
[0017] Selon une cinquième caractéristique addition-
nelle de l’invention, chaque élément élastique a une hau-
teur d’au moins 6 centimètre, et de préférence d’au moins
7 centimètres, sur une longueur d’au moins 20 centimè-
tres au niveau de la ligne de taille.
[0018] Selon une sixième caractéristique additionnelle
de l’invention, chaque élément élastique présente ponc-
tuellement une hauteur maximale qui est d’au moins 14
centimètres, et de préférence 16 centimètres.
[0019] Selon une septième caractéristique addition-
nelle de l’invention, chaque élément élastique a une for-
me de pentagone.
[0020] Selon huitième caractéristique additionnelle de
l’invention, une partie dorsale de la ligne de taille com-
prend des moyens de d’ajustement permettant d’ajuster
la longueur de la ligne de taille.
[0021] Selon une possibilité de réalisation de la huitiè-
me caractéristique additionnelle de l’invention, les
moyens d’ajustement de la ligne de taille sont formés par
une boutonnière et un bouton.
[0022] Selon une neuvième caractéristique addition-
nelle de l’invention, chaque élément élastique est cousu
au corps du pantalon.
[0023] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description détaillée
de deux exemples de réalisation donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs et illustrés dans les dessins mis en
annexes dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus qui représente une
ligne de taille d’un pantalon évolutif de grossesse
conforme à un premier exemple de réalisation ;

- la figure 2 est une vue latérale du pantalon évolutif
de grossesse de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue latérale similaire à la figure 2
d’une femme portant le pantalon évolutif de la figure
1 ;

- la figure 4 est une vue latérale similaire à la figure 2
d’un pantalon porté par une femme enceinte ;

- la figure 5 est une vue latérale similaire à la figure 2
d’une femme enceinte portant le pantalon évolutif de
la figure 1

- la figure 6 est une représentation d’une femme en-
ceinte portant le pantalon de la figure 1, la diffusion
des forces des tensions due à l’étirement de la ligne
de taille au niveau de l’élément élastique étant re-

présentée par des flèches ; et la figure 7 est une vue
d’une face avant d’un pantalon conforme à un
deuxième exemple de réalisation.

[0024] L’invention concerne un pantalon 1 évolutif de
grossesse comprenant un corps de pantalon 2 en tissu
qui présente deux échancrures 3 découpées au niveau
des hanches 4 sur une ligne de taille 5 du pantalon 1.
Pour permettre au pantalon 1 de s’adapter à l’évolution
de la grossesse d’une femme 40 enceinte, deux élé-
ments élastiques 6 remplissent les échancrures 3 et sont
orientés parallèlement à la ligne de taille 5. De cette ma-
nière, l’étirement de chaque élément élastique 6 est réa-
lisé, d’une part, dans le sens de l’accroissement du ventre
41 (le ventre grossit par l’avant), et d’autre part, vers la
partie dos pour une question d’aisance. De préférence,
le pantalon 1 recouvre les hanches 4 et remonte jusqu’à
la taille 42 de la personne 40 qui le porte. Cette caracté-
ristique permet d’améliorer le confort et le bon maintien
du ventre 41 et des lombaires 43 de la personne 40 por-
tant le pantalon 1.
[0025] Afin de jouer leur rôle d’extenseur de ligne de
taille 5, chaque élément élastique 6 est lié fermement au
corps de pantalon 2, par exemple par une couture 60
liant l’élément élastique 6 au corps de pantalon 2.
[0026] De préférence, les deux éléments élastiques 6
du pantalon 1 sont identiques.
[0027] Les figures 1 à 6 illustrent un premier exemple
de réalisation de l’invention dans lequel chaque échan-
crure 3 et élément élastique 6 ont une forme de penta-
gone 7. Un premier côté 7a du pentagone 7 suit la ligne
de taille 5. Deux seconds côtés 7b, 7b’ du pentagone 7
sont, non étirés, sensiblement parallèles l’un à l’autre et
descendent de part et d’autre du premier côté 7a de façon
sensiblement perpendiculaires à ce dernier. Deux troi-
sièmes côtés 7c, 7c’ du pentagone 7 se rejoignent l’un
et l’autre en formant une pointe basse 7d du pentagone
7 et en reliant les deux seconds côtés 7b, 7b’. Les deux
seconds côtés 7b, 7b’ définissent la largeur de l’élément
élastique 6, et les deux troisièmes côtés 7c, 7c’ définis-
sent, avec le premier côté 7a, la hauteur de l’élément
élastique 6. Les seconds côtés 7b, 7b’, les troisièmes
côtés 7c, 7c’ sont formés par la couture 60 reliant l’élé-
ment élastique 6 aux échancrures 3 du corps de pantalon
2.
[0028] Il en résulte que la forme de pentagone 7 ter-
minée par la pointe basse 7d participe, d’une part, à
l’orientation de l’étirement des éléments élastiques 6
dans le sens de grossissement du ventre et vers le dos,
et d’autre part, à la diffusion d’une tension d’étirement
des éléments élastiques 6.
[0029] Avantageusement, le fait que le premier côté
7a du pentagone 7 soit le plus long et qu’il constitue la
ligne de taille 5 du pantalon 1 au niveau de chaque échan-
crure 3 confère un potentiel d’extension de la ligne de
taille 5 de grande amplitude. Ce caractère évolutif de la
ligne de taille 5 permet à une femme de porter le pantalon
1 tout au long de sa grossesse ainsi qu’après l’accou-
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chement, le temps que son corps et son métabolisme
reviennent à la normale en éliminant les graisses accu-
mulées lors de la grossesse.
[0030] Il est à noter que lorsque l’élément élastique 6
est étiré, une force de tension se crée au niveau des
coutures 60 reliant l’élément élastique 6 au corps de pan-
talon 2. Comme illustré à la figure 6, la multiplicité du
nombre de côté du pentagone 7 permet de répartir, de
diffuser et de diriger cette force de tension dans de nom-
breuses directions.
[0031] Dans cette optique et comme illustré aux figures
2 à 5, le pentagone 7 est asymétrique, en effet les troi-
sièmes côtés 7c, 7c’ sont de dimensions différentes. Plus
particulièrement, le troisième côté 7c’ s’étendant vers
l’arrière 20 du corps de pantalon 2 est plus long que le
troisième côté 7c qui s’étend vers l’avant 21 du corps de
pantalon 2 (illustré aux figures 2, 3 et 5). Avantageuse-
ment, le fait que le troisième côté 7c’ soit plus long que
le troisième côté 7c permet de garantir un meilleur main-
tien des lombaires 43 de la personne 40 portant le pan-
talon 1. A cet effet, et afin de diriger la diffusion de la
force de tension en direction des lombaires, le troisième
côté 7c’ est curviligne et de préférence incurvé vers l’in-
térieur du pentagone 7. Cette caractéristique permet à
l’élément élastique 6 lorsqu’il est étiré de prodiguer un
maintien des lombaires tout en garantissant une liberté
de mouvement aux muscles fessiers, la couture 60 con-
tournant de par la forme curviligne du troisième côté 7c’
l’implantation anatomique des muscles fessiers sur le
bassin, leur laissant une grande liberté de mouvement.
[0032] A l’inverse, et comme illustré aux figures 2, 4 et
5, le troisième côté 7c présente une longueur plus petite
que celle du troisième côté 7c’. Le fait de raccourcir le
troisième côté 7c s’étendant vers l’avant 21 du corps de
pantalon 2, permet de cantonner l’élément élastique sur
les hanches 4 de la personne 40. Cette caractéristique
permet, en évitant que la couture 60 ne vienne courir sur
le ventre 41, de libérer le ventre 41 de la tension due à
l’étirement de l’élément élastique 6, ce qui et contribue
à garantir un maintien du ventre 41 sans y appliquer de
tension.
[0033] De plus, dans l’optique de mieux épouser la for-
me de la cuisse, le troisième côté 7c est également cur-
viligne et de préférence incurvé vers l’intérieur du pen-
tagone 7. Ainsi, le fait que les troisièmes côtés 7c et 7c’
soient incurvés permet d’épouser l’anatomie en respec-
tant l’implantation des muscles fessiers et de la cuisse.
Cette caractéristique permet de diminuer la tension au
niveau de la fourche 22 du corps de pantalon 2 et de
participer au confort à la liberté de mouvement des jam-
bes de la personne 40 portant le pantalon 1.
[0034] De plus, afin de conférer au pantalon 1 un po-
tentiel d’étirement suffisant de la ligne de taille 5 permet-
tant de s’adapter au grossissement du ventre tout au long
de la grossesse, les éléments élastiques 6 ont une lon-
gueur minimale. Ainsi, lorsque le pantalon 1 n’est pas
porté, quelque soit sa taille, le rapport, au niveau de la
ligne de taille 5, de la longueur des éléments élastiques

6 sur la longueur de la ligne de taille 5 est compris entre
0,48 et 0,68, de préférence entre 0,55 et 0,61. Ici ce rap-
port est de 0,58.
[0035] D’autre part, lorsque le pantalon 1 est porté par
une femme 40, au fur et à mesure de sa grossesse, la
ligne de taille 5 s’étire pour s’adapter au tour de taille de
la femme. A l’étirement maximum du pantalon 1, quelque
soit sa taille, le rapport, au niveau de la ligne de taille 5,
de la longueur des éléments élastiques 6 sur la longueur
de la ligne de taille 5 est compris de préférence entre
0,64 et 0,84, de préférence entre 0,72 et 0,76. Ici ce rap-
port est de 0,74.
[0036] La longueur du premier côté 7a des éléments
élastiques 6 au niveau de la ligne de taille 5 est d’au
moins 20 centimètres. Cette longueur varie selon la taille
de pantalon 1. La hauteur des éléments élastiques 6,
correspondant aux seconds côtés 7b, 7b’, reste constan-
te lors de leur étirement. Cette hauteur est identique quel-
que soit la taille du pantalon 1.
[0037] Dans les présents modes de réalisation, cha-
que élément élastique 6 a une première hauteur d’au
moins 6 centimètres (de préférence au moins 7 centimè-
tres) sur une longueur d’au moins 20 centimètres au ni-
veau de la ligne de taille 5. Dans l’exemple illustré aux
figures 2 à 4, les deux seconds côtés 7b, 7b’ du penta-
gone 7 qui sont sensiblement perpendiculaire à la ligne
de taille 5 et forment les limites latérales de l’élément
élastique 6, s’étendent en hauteur sur au moins 6 centi-
mètres (de préférence au moins 7 centimètres). Ponc-
tuellement, notamment au niveau de la pointe basse 7d
du pentagone 7, la hauteur maximale de l’élément élas-
tique 6 est d’au moins 14 centimètres, de préférence au
moins 16 centimètres.
[0038] La position, la forme et les dimensions des élé-
ments élastiques 6 au niveau des hanches 4 sur la ligne
de taille 5 et leurs dimensions (hauteur, longueur) per-
mettent à un même pantalon 1 de pouvoir être porté pen-
dant toute la durée d’une grossesse, du premier mois
jusqu’à la période qui suit l’accouchement dans laquelle
la femme retrouve son métabolisme normal.
[0039] Dans un deuxième exemple de réalisation de
l’invention illustré à la figure 4, afin que le pantalon 1
puisse être porté lors des premiers mois de grossesse,
une partie dorsale 8 de la ligne de taille 5 comprend des
moyens d’ajustement 9 permettant d’ajuster et notam-
ment de réduire la longueur de la ligne de taille 5.
[0040] Dans l’exemple, illustré à la figure 4, ces
moyens d’ajustement 9 sont disposés à l’intérieur du pan-
talon et sont formés par une boutonnière 10 et un bouton
11. La boutonnière 10 est constituée de plusieurs fentes
12, le bouton 11 venant s’insérer dans la fente 12 la plus
adaptée afin d’ajuster la longueur de la ligne de taille 5.
[0041] Dans les présents exemples de réalisation, le
pantalon 1 selon l’invention se veut pratique et conforta-
ble de par la position, les dimensions et la forme des
éléments élastiques 6. De plus, afin de répondre égale-
ment à des critères d’esthétiques, les éléments élasti-
ques 6 peuvent avoir sensiblement le même colorie que
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celui du corps de pantalon 2 afin d’avoir un rendu esthé-
tique comparable à celui d’un pantalon normal.

Revendications

1. Pantalon évolutif (1) comprenant, d’une part, un
corps de pantalon (2) ayant deux échancrures (3)
au niveau des hanches (4) sur la ligne de taille (5),
et d’autre part, deux éléments élastiques (6) rem-
plissant les échancrures (3) et orientés dans le sens
de la ligne de taille (5), caractérisé en ce que cha-
que élément élastique (6) a une forme de pentagone
(7).

2. Pantalon évolutif (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le pentagone (7) est asymétrique.

3. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que l’élément élastique (6)
en forme de pentagone (7) comporte un premier côté
(7a) suivant la ligne de taille (5), deux seconds côtés
(7b, 7b’) sensiblement parallèles l’un à l’autre et des-
cendant de part et d’autre du premier côté (7a), et
deux troisièmes côtés (7c, 7c’) se rejoignant l’un
l’autre de manière à former la pointe basse du pen-
tagone (7).

4. Pantalon évolutif (1) selon la revendication 3, carac-
térisé en ce qu’au moins un des deux troisièmes
côtés (7c, 7c’) est curviligne et de préférence incurvé
vers l’intérieur du pentagone (7).

5. Pantalon évolutif (1) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que le troisième côté (7c’) s’étendant
vers l’arrière du corps de pantalon (2) est curviligne
et de préférence incurvé vers l’intérieur du pentago-
ne (7).

6. Pantalon évolutif (1) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que le troisième côté (7c) s’étendant
vers l’avant du corps de pantalon (2) est curviligne
et de préférence incurvé vers l’intérieur du pentago-
ne (7).

7. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
2 à 6, caractérisé en ce que les troisièmes côtés
(7c, 7c’) sont de longueur différente.

8. Pantalon évolutif (1) selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le troisième côté (7c’) s’étendant
vers l’arrière du corps de pantalon (2) est plus long
que le troisième côté (7c) s’étendant vers l’avant du
corps de pantalon (2).

9. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que, lorsque le pantalon
(1) n’est pas porté, le rapport, au niveau de la ligne

de taille (5), de la longueur des éléments élastiques
(6) sur la longueur de la ligne de taille (5) est compris
entre 0,48 et 0,68, et de préférence entre 0,55 et
0,61.

10. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que, lorsque la ligne de
taille (5) est étirée au maximum, le rapport, au niveau
de la ligne de taille (5), de la longueur des éléments
élastiques (6) sur la longueur de la ligne de taille (5),
est compris entre 0,64 et 0,84, et de préférence entre
0,72 et 0,76.

11. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que chaque élément élas-
tique (6) a une hauteur d’au moins 6 centimètres sur
une longueur d’au moins 20 centimètres au niveau
de la ligne de taille (5).

12. Pantalon (1) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que chaque élément élastique
(6) présente ponctuellement une hauteur maximale
qui est d’au moins 14 centimètres.

13. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
1 à 12, caractérisé en ce qu’une partie dorsale (8)
de la ligne de taille (5) comprend des moyens de
d’ajustement (9) permettant d’ajuster la longueur de
la ligne de taille (5).

14. Pantalon évolutif (1) selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’ajustement (9)
sont formés par une boutonnière (10) et un bouton
(11).

15. Pantalon évolutif (1) selon l’une des revendications
1 à 14, caractérisé en ce que chaque élément élas-
tique (6) est cousu au corps du pantalon (2).

7 8 



EP 3 061 360 A1

6



EP 3 061 360 A1

7



EP 3 061 360 A1

8



EP 3 061 360 A1

9



EP 3 061 360 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 061 360 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 061 360 A1

12

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2954050 [0007]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

